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14 mai 2004 -17:00

Conseil des Ministres du 14 mai 2004

Le Conseil des Ministres s'est réuni au 16 rue de la Loi, le vendredi 14 mai 2004, à partir de 11h00,
sous la présidence du Premier Ministre Guy Verhofstadt.

Le Conseil des Ministres s'est réuni au 16 rue de la Loi, le vendredi 14 mai 2004, à partir de 11h00, sous la
présidence du Premier Ministre Guy Verhofstadt.

Le Conseil a notamment traduit dans l'avant-projet de loi-programme les mesures décidées lors des
Conseils des Ministres extraordinaires de Gembloux, d'Ostende et de Bruxelles, non encore exécutées par
arrêté royal. Ces mesures sont réparties en sept piliers et doivent créer un climat propice pour que
l'accélération prévue de la croissance économique en 2004 permette la création d'emplois. L'avant-projet
de loi-programme reprend également des mesures diverses en ce qui concerne la Justice et la Sécurité
sociale. Il est transmis au plus tôt au Parlement fédéral.Le Premier Ministre a aussi signalé l'approbation
par le Conseil des Ministres d'un amendement introduit à l'avant-projet de loi-programme pour rencontrer
sa proposition tendant à éviter la prescription du recours fiscal si une action pénale est en cours.
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